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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 20

Rédiger ainsi l’intitulé du titre II :

« Institutions  de taxes  sur  les  investissements  publicitaires et  les  chiffres  d'affaire  des
opérateurs de communications électroniques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement s’explique par son texte même. 


